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SOCIETES

Societe suisse des Ingenieurs et des Architectes.
Proces-verbal de VAssemblee des delegues, du 17 decembre 1927,

äl5 h.,ä VAula de l'Ecole polytechnique federale, ä Zürich.

(Suite).1

3. Eleclions au Comite central.

Le President rappeile la circulaire du 15 septembre ; eile
orientait les Sections sur les elements ä considerer lors des
elections complementaires au Gomit6 central. La Conference
des Presidents a cherche, le 29 octobre, ä eclaircir la Situation

par une discussion generale. II y avait ä ce moment trois
vacances ; nous deplorions d'une part le deces de notre
collegue, M. F. Broillet architecte, et de l'autre les demissions
de M. le prof. R. Dubs et de M. J. Buchi ingenieur. Entre
temps, le president s'est vu lui-m8me oblige de donner sa de-
mission, ayant accepte d'aller au Caire, des le milieu de jan-
vier, prendre la direction de l'Ecole polytechnique de Gizeh.

Le Comite central a etudie la Situation dans sa seance
d'hier, et a decide de s'en tenir aujourd'hui aux propositions
de la circulaire du 15 septembre, c'est-ä-dire ä l'election de
trois seuls membres du Comite central; l'art. 38 des Statuts
demande en effet de soumettre par eerit les questions impor-
tantes aux Sections trois semaines avant l'assemblee des

delegues, Le C. C. propose donc de charger provisoirement
le vice-president de la direction des affaires, et de remettre
l'election du nouveau president ä la prochaine assemblee des

delegues.
La discussion n'est pas demandee, et l'assemblee approuve

tacitement les arguments du Comit6.
Le president rapporte au sujet des propositions de candi-

dats faites en vue de la Conference des Presidents. Lesnoms
suivants ont ete avances : MM. Beuttner, Bremond, Caflisch,
Hertling, Jungo, Misslin, Ramseyer, Schucan, Wächter,
Walther, Weber. Apres coup, la Section neuchäteloise a

indique M. M6an, ingenieur cantonal.
Le Comite central a recherche, dans cet ensemble de pre-

sentations, quelques combinaisons susceptibles de satisfaire
les divers voeux exprimes. L'orateur rappelle les engagements
ä considerer dans les elections des nouveaux membres, et
particuherement la promesse faite par le C. C. aux membres
fonctionnaires. Nous devons respecter ces promesses relatives
ä la compositum future du Comit6 central, et celui-ci desire
vivement les voir tenir.

L'examen par le Comit6 conduit le president ä proposer la
combinaison suivante :

MM. A. Walther, ingenieur civil, Zürich, privat-docent
E.P.F.

P. Beuttner, ingenieur mecanicien, de la Caisse nationale
suisse d'assurance en cas d'accidents, ä Lucerne, comme
representant des fonctionnaires.

M. Bremond, ingenieur-conseil, Geneve.
La discussion est ouverte.
M. le prof. Dumas releve qu'avec cette combinaison l'Ecole

polytechnique federale cesse d'etre repr6sent6e au Comite
central. II le regrette et demande une proposition qui remedie
ä ce defaut.

M. Hünerwadel approuve les indications du C. C. La proposition

Beuttner, representant de la Suisse centrale, lui est
sympathique. Il ne voudrait par contre pas la voir prejuger
lä question du siege presidentiel.

M. Petitat, ing., soutient encrgiquement la Candidature
Bremond au nom de la Section genevoise.

M. le dir. Trüb indique comme suit la proposition de la
Section zurichoise :

A. Walther, ing. civil, et M. Schucan, arch., avec M. Bri-
mond propose par le C. C. comme representant de la Suisse

romande.
L'appel de M. Schucan satisferait un vceu des Grisons, de

voir au C. C. un architecte de la Suisse Orientale. A vrai dire,
cette proposition prive le C. C. d'ingonieur mecanicien, mais

2 Voir Bulletin technique du 11 fevrier 1928, page 34.

l'inconvenient est faible, puisqu'il ne s'agit pas d'un etat de
choses durable. Une representation de l'Ecole polytechnique
serait desirable, mais l'orateur croit pourtant que ses interets
seront en bonnes mains gräce ä M. Walther, privat-docent.

M. Andreae, president, a des scrupules au sujet de la propo»
sition zurichoise qui ne donne au C. C. ni un ingenieur
mecanicien ni un representant des fonctionnaires.

M. Brown, ingenieur, propose, au nom de la Section de
Winterthour, M. Wirth, ingenieur en chef de la Societe Sulzer
freres.

M. v. Guggelberg soutient la candidature Schucan, comme
representant de la Suisse Orientale.

M. le Dr Kobelt rapporte au sujet des discussions au sein
de la Section bernoise. La question du siege doit en tout cas
Stre reservee. L'orateur remercie le C. C. de ses efforts pour
satisfaire ä la promesse d'une representation des fonctionnaires.

Geux-ci donneront du reste leurs voix aussi bien ä un
representant cantonal, par exemple M. Mean, ing., propose
par la Section neuchäteloise.

M. Griot, arch., appuie la candidature Beuttner, represen«
tant de la Section Waldstätte. La nomination d'un ingenieur
mecanicien est en tout cas ä preferer ä celle d'un architecte,

M. Linder, ing., soutient la proposition du C. C. qui assure
une proportion equitable aux mecaniciens, aux architectes
et aux fonctionnaires.

M. le dir. Trüb confirme que la Section zurichoise renon-
cerait ä la representation d'un ingenieur mecanicien.

M. Dumas, prof., appuie les propositions du C. C. pour le
cas oü la representation de l'Ecole polytechnique ne pourrait
entrer en ligne de compte cette fois.

Le President propose de passer ä la votation ; MM. Petitat,
ing. et Ramseyer, arch., fonctionnent comme scrutateurs,
Sur proposition Rimli, on decide le vote secret, qui donne les
resultats suivants: Nombre de votants 55. — Majorite
absolue 28. — Nombre de suffrages 55.

Sont elus : MM. A. Walther, par 53 voix ; M. Bremond, par
45 voix ; M. Schucan, par 29 voix.

Obtiennent en outre des voix : P. Beuttner 23, A. Mean 9,
E. Wirth 5, L. Hertling 1.

Le president declare le scrutin clos et salue les elus au nom
du Comit6 central.

M. v. Guggelberg, ing., remercie les membres demission-
naires pour leur precieuse collaboration. II felicite le president
de son appel comme direeteur de l'Ecole polytechnique de
Gizeh et lui presente, aux acclamations de l'assemblee, ses
meilleurs voeüx pour sa nouvelle activitö dans l'Orient loin-
tain.

M. Andreae president remercie de ces aimables paroles au
nom de ses collegues demissionnaires comme au sien propre.

M. Nager, arch., exprime, de la part de la Section bernoise,
le vceu que les elections de ce jour ne prejugent nullement le
siege de la presidence. De plus, il demande, au nom des'
fonctionnaires, l'inscription au proces-verbal du fait que leur
representant au C. C. n'a pas necessairement ä etre un employe
federal.

4. Rivision des «Conditions speciales et mode de metrage
des travaux en beton arme » N° 120.

he President annonce que des Remarques ecrites sont venues
des Sections de Berne et de Saint-Gall, au sujet du projet
presente. Les normes ont ete etablies apres des traetations
compliquees entre la Commission des normes et le Groupe
professionnel des ingenieurs s'oecupant de travaux en beton,
d'un cöte, et la Societe suisse des Entrepreneurs, de l'autre.

M. Meyer, ing., explique que le Comite de la Section
bernoise a du proposer diverses modifications au texte soumis ;

mais la Section ne voudrait neanmoins nullement contre*
carrer l'adoption des nouvelles prescriptions, dont le besoin
est urgent. L'orateur rapporte alors sur les propositions de la
Section bernoise, qui ont ete adressees par ecril ä la Commission

des normes.
M. Hässig, arch., propose, au nom de cette Commission,

d'aeeepter les modifications r6dactionnelles proposees par la
Section bernoise.

M. le DT Ritter, representant du Groupe professionnel des



48 BULLETIN TECHNIQUE DE LA SUISSE ROMANDE

ingenieurs s'occupant de travaux en beton, peut aussi se
rallier aux suggestions de la Section bernoise.

M. Leuzinger, arch., donne lecture des contre-propositions
de la Section de Saint-Gall; certaines dispositions y different
essentiellement du projet soumis.

M. Hässig, arch., constate que les propositions saint-
galloises conduiraient ä de nouvelles et longues tractations
avec la Societe suisse des Entrepreneurs. La Commission des
normes a abondamment debattu tous ces points dans diverses
seances. L'orateur rappelle qu'une norme est toujours un
compromis, incapable de satisfaire en tout et partout. II
propose le rejet des amendements saint-gallois.

Une-lettre est aussi parvenue de M. Pfleghard, arch.,
demandant de renvoyer le projet de prescriptions ä la
Commission des normes, avec mission d'y introduire quelques
indications concemant les materiaux et l'execution. Le Groupe
professionnel du beton s'est eleve energiquement contre cette
proposition, de joindre des regles d'eäpcution aux normes
proprement dites de metrage. L'orateur propose par conse-
quent l'adoption du projet dans sa forme actuelle, sous
reserve des propositions bernoises, en tant que simplement
redactioimelle s.

M. le Dr Ritter remarque que les membres du Groupe
professionnel du beton, qui ont contribue ä la redaction des

normes, etaient en majeure partie des repr6sentants des
bureaux d'ingenieurs. Les propositions de la Secpon de Saint-
Gall seraient vraisemblablement rejetees ä l'unanimite par
le Groupe professionnel du b&ton. Les propositions Pfleghard
pourraient eventuellement etre prises en consideration lors
d'une Tr6impression.

M. Schwegler, ing., propose de mettre, dans l'art. 3, la
seconde phrase avant la, premiere. A son avis, pour le reste,
les normes se perdent trop dans le detail; il rappelle que le
condueteur de chantier doit appliquer d'autres prescriptions
encore ; la redaction doit en etre aussi simple que possible,
pour permettre d'en garder la memoire.

Le president propose la votation.
Les normes sont aeeeptees ä l'unanimite, sauf sept voix

contre, avec les modifications redactionnelles proposees par
la Section bernoise.

(A suivre.)

CARNET DES CONCOURS

Concours international pour l'ereetlon d'un phare,
ä St-Domingue.

' Le Comite executif de l'Union panamericaine ouvre un
concours international pour l'etude d'un phare qui, erige ä

Saint-Domingue^sous le nom de « Columbus Memorial Light-
house », commemorera la decouverte de 1'Amerique.

• Les architectes desireux de partieiper ä ce concours dote
d'une somme de 56 000 dollars pour les recompenses sont pri6s
de s'annoncer, au plus tot, au Conseiller technique de l'Union
panamericaine, M. Albert Kesley, ä Washington, en indiquant
leur äge, leurs etudes et leur activite professionnelle e\ en
precisant s'Us desirent le programme du concours en anglais,
en espagnol ou en francais.

Concours d'idees pour une piscine ä Gstaad,

: Ouvert entre les architectes suisses.
' Terme : 11 avril 1928, ä midi.

Recompenses, 1000 francs pour acquisition de un ä trois
projets.

Programme et plan ä disposition sur demande au President
de la Societe de Developpement, Gstaad.

S.T.S.
Schweizer. Technische StellenvermittlungService Technique Suisse de placemenlServlzlo Tecnlco Sviicatero eil collocomcnloS"wi&* Tecnical Service off employmenl

ZÜRICH. Tietenhöfe II — Telephon: Selnau 2S.75 — Telegramme: INGENIEUR ZÜRICH

Gratuit paar tous les employeurs..

Nouveaux emplois vacants:
109. Jüngerer Ingenieur oder Techniker mit Kenntnissen in

baulichen Arbeiten, Kälteanlagen und allg. Installationen.
Sprachkenntnisse erwünscht, spez. englisch. Westschweiz.

111. Maschinen-Ingenieur mit grosser Erfahrung im Dieselmotorfach,

mit Sprachkenntnissen, spez. perfekt englisch, für Projekt-
abteiig. Centralschweiz.

113. Ingenieur oder Techniker der befähigt ist, in deutscher,
franz. und engl. Sprache perfekt zu korrespondieren, mit techn. und
guter allg. Bildung. Ostschweiz.

115. Dessinateur d'outillage, ayant pratique de Patelier. Maison
suisse en France.

117. Ingenieur comme Direeteur gendral du service technique
d'une Societe, ayant travaille dans une usine de premier ordre.
Indispensables sont la connaissance de la machine ä vapeur, le
travail de la vapeur dans les machines ä pistons et dans les turbines ;

pompes et compresseurs. Pour Societe qui se constitue dans le but
d'exploiter un brevet ayant trait ä un dispositif cinematique.
Paris.

119. Dipl. Elektro-Ingenieur als Propaganda-Schrifsteller.
Stilsichere Beherschung der deutschen, franz. und engl. Sprache.
Befähigung zu wissenschaftlich einwandfreier, populärer Darstellung.
Centralschweiz.

221. Elektro-Techniker befähigt in deutsch und franz. zu
korrespondieren, mögl. Centralschweiz.

824a. Junger tüchtig. Bautechniker. Architekturbureau Kt. Basel.
104. Tüchtiger Bau-Techniker, Zürich.
108. Erfahrener Bauführer. Kt. Aargau.
110. Junger Topograph für Terrainaufnahmen in den

Konzessionsgebieten in Belgisch-Kongo.
112. Tüchtiger Bauführer. Zürich.
114. Selbständiger Baulechniker, Architekturbureau Kt. Aargau.
116. Condueteur de travaux, ayant une pratique approfondie de

travaux de construction de ports en riviere ou ä la mer, äge de 30
ä 40 ans. Connaissance du francais indispensable. Congo.

118. Eisenbeton-Statiker. Ingenieurbureau, Zürich.
120. Jüngerer gewandter Bautechniker, in Polen.
123. Elektro-Ingenieur oder Techniker, erfahrener Konstrukteur

in Gleichstrom- sowie elektr. Maschinen und Einankerumformer.
Centralschweiz.

125. Techniker für techn. Gemeindebetrieb. Ostschweiz.
127. Techniker für Eisenkonstruktion. Ostschweiz.
129. Maschinen-Ingenieur mit Kenntnissen in der Elektrotechnik,

gutem Organisationstalent und kaufm. Praxis. Deutsch,
franz. und engl, erforderlich. Dauerstelle nach Tokio (Japan).

131. Maschinen-Ingenieur dipl. spez. mit kaufm. Kennntnissen.
Ostschweiz.

133. Ingenieur mit Praxis im Bau von Garagen, Depots,
Werkstätten ete und Installationen. Alter 25-30 J. Ostschvreiz.

135. Technicien capable de diriger un atelier d'une vingtaine de

personnes. Belgique.
122. Bautechniker oder Architekt. Architekturbureau Kt. Thur-

gau.
124. Bautechniker oder Architekt. Architekturbureau Zürich.
126. Jüngerer tüchtiger Bautechniker. Architektur Bureau Zürich.
128. Jüngerer tüchtiger Bauführer, Architekturbureau, Zürich.
130. Bautechniker. Architekturbureau Kt. Aargau.
132. Einige Bau-Ingenieure mit einigen Jahren Praxis-und

mögl. mit spanischen Sprachkenntnissen. Für den Bau von
Kabelnetz- und Unterstationen in Spanien.
' 134. Bau-Ingenieur mit Praxis für Fabrikbau nähe Kairo. Guter
Eisenbetonstatiker und Konstrukteur für oa. 1 Jahr. Sohweizer-
firma.

136. Bauzeichner für Planbearbeitung und Vermessung.
Ostschweiz.

138. Tüchtiger Bautechniker für Bureau und Bauplatz,'
Ostschweiz.

140. Tüchtiger Architekt mit guter Praxis. Centralschweiz.
142. Architekt und Techniker für Reise. Ostschweiz,
144. Bau-Ingenieur mit Praxis, für den Bau von Depots, Garagen

und Werstätten. Ostschweiz.
146. Jeune Ingenieur ou technicien bon dessinateur en genie

civil remplacement pour 1—2 mois. Suisse romande.
148. Tüchtiger Architekt oder Bautechniker. Architekturbureau

Kt. Aargau.
160. Topographe pour execution de releves de terrains au Congo.
90a. Bauführer. Architekturbureau Zürich.

Lausanne. — imprimerie La Concorde.
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